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Réunion de l’équipe nationale d’animation des ROP
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L’équipe nationale d’animation des réseaux opérationnels de proximité (ROP) s’est réunie à Nancy les 12 et 13 mai 2005.

Ces deux journées de travail ont été animées par Michèle Roche-Astier, IEN chargée de mission DESCO A7.
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Publications du CEREQ :

· 1995-2003, l’apprentissage aspiré par le haut – Bref n° 217 (mars 2005)
· Génération 2001. S’insérer lorsque la conjoncture se dégrade - Bref n° 214 (déc. 2004)
· Les structures éducatives face au changement : que faire des expérimentations (le cas des UFA 1+1) - Bref n° 148 (déc. 1998)
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Un CFA académique à Amiens
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L’académie d’Amiens crée son premier centre de formation d’apprentis (CFA) académique géré par un établissement public local d’enseignement (EPLE).

Afin d’apporter une réponse complémentaire à la diversité des besoins éducatifs des élèves et des possibilités du tissu économique environnant, et contribuer à réduire le nombre de jeunes sortant du système éducatif sans qualification, l’académie d’Amiens a décidé de s’engager dans le développement des formations en apprentissage.

Le Rectorat, le Conseil régional de Picardie, les chefs d’établissement et les entreprises partenaires ont signé une convention le lundi 2 mai 2005 au lycée Boucher de Perthes d’Abbeville.
Le CFA académique est créé pour une durée de cinq ans. Sa mise en place va permettre aux EPLE, dans le cadre d’un réseau :

· d’apporter une réponse adaptée à la demande de formation des élèves qui choisissent le statut d’apprenti,

· de confirmer le rôle important qu’ils doivent jouer dans les relations emploi-formation avec leur environnement.

Une charte académique pour le développement de l’apprentissage en EPLE a été écrite afin de définir les conditions de fonctionnement du CFA académique ainsi que le rôle et les missions de chaque Unité de Formation par Apprentissage (UFA) pour atteindre ses objectifs.

Dix EPLE accueilleront des apprentis à la rentrée 2005 : le lycée Condorcet (St Quentin), le lycée Paul Langevin (Beauvais), le LP Corot (Beauvais), le lycée J. Urhy (Creil), le lycée Lamarck (Albert), le lycée Bâtiment (Amiens), le lycée de l’Authie (Doullens), le lycée Pierre Mendès France (Péronne), le lycée Jean Calvin (Noyon) et le lycée Boucher de Perhes (Abbeville).
Source : Communiqué de la Direction de la communication (Académie d’Amiens). Réf. : MAB/SC n° 135 du 28 avril 2005

Ce communiqué (ainsi que la liste des établissements accueillant des formations par apprentissage à la rentrée 2005) nous a été remis par Madame Nadine Bif-Dussart (IEN – Académie d’Amiens).



La taxe d’apprentissage

Monsieur Christian Pouthier (IEN – Académie de Dijon) a réalisé un diaporama de présentation de la taxe d’apprentissage.

Les principales diapositives :

· Terminologie autour de la taxe d’apprentissage

· Histoire de la taxe d’apprentissage

· La taxe d’apprentissage par ses acteurs

· La collecte de la taxe d’apprentissage

· Le versement de la taxe d’apprentissage
· L’exonération de la taxe d’apprentissage avant/avec la loi de cohésion sociale
· La commission d’exonération.
Si vous avez des questions sur ce thème, vous pouvez vous adresser directement à : christian.pouthier@ac-dijon.fr
Le fichier Powerpoint (148 ko) est disponible au CNRAA sur demande.



Les abandons en apprentissage

Qu’est-ce qui pousse les jeunes apprentis à rompre leurs contrats ? Cette question interpelle les acteurs de l’apprentissage depuis des années.
La chambre des métiers et la Direction départementale de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) ont mené une enquête dans le Loiret à l’occasion de la semaine de l’artisanat qui s’est déroulée du 22 au 29 avril 2005. Les résultats de cette enquête révèlent qu’un quart des contrats ne sont pas menés à leur terme. Elle précise également les périodes sensibles et les raisons, parmi lesquelles la maltraitance dont les apprentis se disent être victimes.

Source : Centre Inffo, Le quotidien de la formation n° 211 du 29 avril 2005.

Article disponible au CNRAA sur demande.

Les diplômes au JO de mai 2005

Le Journal Officiel a publié dans ses éditions du 5, 7, 10, 12, 20 et 24 mai 2005 de nouveaux arrêtés :
Au JO du 5 mai 2005 : 

http://www.admi.net/jo/20050401/
· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « prêt-à-porter »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « fourrure »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « tailleur homme »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance CAP « chaussure »

· L’arrêté du 21 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « sellerie générale ».

Au JO du 7 mai 2005 :

http://www.admi.net/jo/20050507/
· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance CAP « couture flou »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance CAP « mode et chapellerie »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « vêtement de peau »

· L’arrêté du 22 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance CAP « tailleur dame ».
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Pour un aperçu de ces arrêtés : http://admi.net/jo/index.phtml
 

Au JO du 10 mai 2005 :
http://www.admi.net/jo/20050510/
L’arrêté du 26 avril 2005 porte définition et fixe les conditions de délivrance du CAP « maroquinerie ».

Au JO du 12 mai 2005 :
http://www.admi.net/jo/20050512/
· L'arrêté du 29 avril 2005 porte cessation de la préparation et de la délivrance du BTS dans les spécialités « production de cuirs et peaux » et « industries des céréales»

· L'arrêté du 28 avril 2005 porte définition et fixant les conditions de délivrance du BTS « design de produits»

· L'arrêté du 29 avril 2005 porte abrogation de la MC « installation de matériel électronique de sécurité»
· L'arrêté du 29 avril 2005 porte abrogation de la MC « technicien des équipements audiovisuels professionnels».
Au JO du 20 mai 2005 :
http://www.admi.net/jo/20050520/
· L'arrêté du 9 mai 2005 porte création et définition de la MC « organisateur de réceptions »

· L'arrêté du 9 mai 2005 porte création de MC « maintenance des systèmes embarqués de l'automobile ».
Au JO du 24 mai 2005 :
http://www.admi.net/jo/20050524/
· L'arrêté du 11 mai 2005 porte définition CAP « restaurant » et fixe ses conditions de délivrance
· L'arrêté du 11 mai 2005 porte création du CAP « boucher ».


Valorisation des métiers au sein du collège

Un des grands changements prévu pour septembre 2005 est la mise en place dans certains collèges de l'option « découverte professionnelle » en classe de 3ème (« DP 3H »), en plus des options classiques de langue à savoir latin ou grec.
Cette option, dont les objectifs et le contenu sont définis par l’arrêté du 14 février 2005 (BO du 17 mars 2005), vise à apporter aux élèves une première connaissance du monde professionnel par une découverte des métiers, du monde professionnel et de l’environnement culturel, scientifique, économique et social. Elle doit présenter des métiers et professions très variés en s’appuyant notamment sur les supports écrits et numériques de l’ONISEP : http://www.onisep.fr
Elle a vocation à être proposée dans les collèges au même titre que les langues anciennes ou les langues vivantes (étrangères ou régionales) et doit donc être prise en compte dans l’élaboration de la carte des options.

Par ailleurs, conformément à l’arrêté du 14 février 2005, un module de découverte professionnelle de 6 heures (« DP 6H) sera offert à des élèves volontaires, scolairement fragiles, qui veulent mieux connaître la pratique des métiers. Implanté le plus souvent en lycée professionnel, ce module, qui s’inscrit dans la perspective d’une réduction des sorties sans qualification du système éducatif, a pour objectif principal d’aider les élèves dans la construction de leur projet personnel et scolaire en leur faisant découvrir deux ou trois champs professionnels et en leur permettant des réalisations pratiques. Il sera mis en place progressivement en tenant compte de la situation locale, dans le cadre d’une carte académique définie par le recteur.

Un dossier est disponible sur le site Eduscol : http://eduscol.education.fr/D0072/r_dp.htm
Sources : 

· MEN (DESCO) : circulaire n° 2005-067 du 15 avril 2005 relative à la préparation de la rentrée scolaire 2005 (BO n° 18 du 5 mai 2005)

· Ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale. « L’apprentissage a changé, c’est le  moment d’y penser » (p. 6).


Revue de Presse


Lus sur Internet

CRERA infos, le bulletin d’informations en ligne sur l’apprentissage dans l’académie de Toulouse
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Cliquez sur le lien ci-dessous pour télécharger CRERA infos : 

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/crera/crerainfos18.pdf
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Guide de l’apprentissage en 2005. Région Auvergne
Qu'est-ce que l'apprentissage ? Quels diplômes peut-on préparer par cette voie de formation ? A quels métiers sont-ils destinés ? Où sont situés les établissements de formation et quelles conditions d'hébergement et de restauration offrent-ils ?

Pour trouver les réponses à ces questions, consultez le guide de l'apprentissage 2005 :

http://www.cr-auvergne.fr/documents/fr/e_services/parutions_doc/pdf/Guide_apprentissage_2005.pdf
Plus de 25 ans d'inffo flash en ligne
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Cette base est accessible à tous les internautes. La sélection d'articles proposée à l'issue de chaque recherche reflète l'évolution des dispositifs et la richesse des réponses des acteurs. Tous les résumés de ces articles sont en accès gratuit.

En revanche, seuls les abonnés d'inffo flash qui disposent d'un numéro personnalisé ont accès à l'article dans son intégralité*.

Pour rechercher un article : http://www.centre-inffo.fr/maq100901/ressources/archives/recherche.cfm?d1=00&m1=00&y1=00&d2=00&m2=00&y2=00&source=Inffo+Flash&num=+&rub=+
Les nouveautés en prêt au CNRAA
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Pratiques d'enseignement en alternance. Académie de Nice

Rapport d'étape réalisé par le groupe d'étude "Alternance" constitué dans l'académie de Nice au cours de l'année scolaire 2003-2004. Il présente un ensemble de points de repères susceptibles de permettre aux équipes éducatives d'interroger leurs pratiques respectives d'enseignement et leurs activités centrées sur la mise en œuvre des temps alternés.
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Les centres de formation d’apprentis et sections d’apprentissage en Auvergne
En 2005, le conseil régional d’Auvergne et l’Onisep Auvergne ont souhaité s’associer pour mieux informer les jeunes et leurs familles - mais aussi les équipes éducatives - sur les possibilités de formation par apprentissage en Auvergne.

Répertoire proposant pour chaque CFA ou SA d’Auvergne, la liste des formations mais aussi des indications sur l’accompagnement pédagogique et les conditions d’accueil des apprentis.

Réponses apportées

Deux exemples de questions posées : 
« L’apprentissage est-il un vrai cursus d’études ? »

On peut parfaitement faire un contrat d’apprentissage pour préparer des diplômes de l’enseignement supérieur. Du reste, il n’est pas rare de voir un apprenti débuter au niveau CAP ou BEP et continuer ses études, puisqu’il s’agit bien d’études, jusqu’à un niveau élevé en enchaînant plusieurs contrats d’apprentissage, éventuellement jusqu’à un diplôme d’ingénieur. 

« Peut-on suivre une formation en apprentissage pour d’autres raisons ? »

Les nouvelles mesures de la loi de cohésion sociale prévoient des dérogations à la limite d’âge de 25 ans révolus pour entrer en apprentissage, notamment lorsque l’objectif est la création ou la reprise d’une activité.

D’autres questions : 

· L’apprentissage est-il une filière qui prépare à une très large variété de métiers ?

· L’apprentissage est-il est une « voie de garage » pour élèves en échec scolaire ?

· L’apprentissage est-il permet de maîtriser la pratique mais pas la théorie ?

· Un apprenti est-il cantonné aux tâches subalternes ?
· Un apprenti doit-il s’attendre à une carrière professionnelle limitée ?
Les réponses sur : http://www.travail.gouv.fr/actualites/pdf/DPApprentissage130405.pdf
(Source : Ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale. « L’apprentissage a changé, c’est le moment d’y penser », p.21-22).
















Les mesures concernant la taxe d’apprentissage : � LIENHYPERTEXTE http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCX0400145L ��http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCX0400145L�


Source : La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (section 3, article 33).











Au sommaire : 


Formation des moniteurs SST


Education et emploi à Saragosse


Le CRERA accueille de nouvelles personnes


Vade-mecum du maître d’apprentissage


Le numéro 3 du journal des CPA et CLIPA


Formations des MA et des formateurs de terrain dans les métiers du travail social.





Réussir au lycée professionnel. Académie de Versailles





Pour le télécharger :


� LIENHYPERTEXTE http://www.onisep.fr/versailles/Site/pagesweb/lyceens/reussirlycpro.htm ��http://www.onisep.fr/versailles/Site/pagesweb/lyceens/reussirlycpro.htm�














La banque de données est constituée d'une sélection des principaux articles portant sur les événements marquants de la formation professionnelle continue depuis 1976, date de création du journal.


On peut y retrouver les temps forts de l'actualité de la formation, en suivre les projets et réformes, les problématiques.


Cette banque est en constante évolution, intégrant les derniers numéros d'Inffo flash.











Familles professionnelles : vingt ans de métiers. Portraits statistiques 1982-2002


Combien y a-t-il d’informaticiens ou de cuisiniers ? Existe-t-il des métiers que l’on peut exercer sans diplôme ? Quels sont les métiers porteurs et ceux qui vieillissent ? La mixité professionnelle progresse-t-elle ou des métiers sont-ils encore typiquement « féminins » ou « masculins » ? Quels sont les métiers qui recourent beaucoup au temps partiel et aux contrats à durée déterminée ? Quels sont les régions ou l’emploi est le plus dynamique ? A toutes, ces questions et à beaucoup d’autres, des réponses sont données dans les synthèses, fiches, tableaux et graphiques.


Source : Ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale. Direction de l'animation de la recherche et des statistiques. Paris : Dares, 2004, 439 p.








Guide pratique du droit du travail


Cet ouvrage permet à tout citoyen de connaître ses droits en matière de travail, d'emploi et de formation professionnelle. Il intègre les changements juridiques concernant le droit individuel à la formation, les contrats de professionnalisation destinés à faciliter l'emploi des jeunes et des demandeurs d'emploi, les nouveaux dispositifs d'épargne salariale (PERCO, etc.), la journée de solidarité, etc.


Source : Ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale. Paris : Documentation française, 2005 102 p.





Maîtriser les risques professionnels


Cet ouvrage aborde les aspects juridiques et pratiques de la maîtrise des risques professionnels.


Source : Ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale. Paris : Documentation française, 2004, 102 p.
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Monsieur Damien Brochier chargé d’études (CEREQ - Département Professions et marché du travail) a présenté les différents secteurs d’activité du CEREQ, ainsi qu’un travail intitulé « L’apprentissage au sein de l’éducation nationale : passé - présent – avenir » réalisé en collaboration avec Jean-Jacques Arrighi. En s’appuyant sur une analyse des données quantitatives existantes, il a proposé une approche qualitative de l’évolution de l’apprentissage à l’éducation nationale.





Ce rapport sera très prochainement disponible sur demande.














Plan de travail :





Bilan des travaux conduits dans le cadre des ROP en 2004-2005


Les thématiques prévisionnelles pour 2005-2006


L’expérimentation de l’accompagnement des « projets qualité » des CFA et SA : bilan d’étape », par Marie-Hélène Gardé (DESCO A7)


« L’apprentissage au sein de l’éducation nationale : passé - présent – avenir », par Damien Brochier (CEREQ)


Présentation des nouvelles fonctionnalités du site Internet du CNRAA, par Eric Leclerc (CNRAA)


Les travaux des ROP pour 2005-2006.





Le compte-rendu des travaux sera disponible sur demande.





Pour accéder à la lettre mensuelle 


« le Bref » : � LIENHYPERTEXTE "http://www.cereq.fr/bref.htm" ��http://www.cereq.fr/bref.htm�
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